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Arrêté du 25 juillet 2002 (BOC, p. 6554 ; BOEM 763) modifié.

Pièce(s) Jointe(s) :

Trois annexes.

Texte abrogé :

Circulaire n° 1203/DEF/CoFAT/DEF/BC/RD du 7 août 2007 (n.i. BO).

Référence de publication : BOC N°48 du 19 décembre 2008, texte 20.

1. Sont précisés en annexes :

- les programmes des concours sciences, lettres, sciences économiques et sociales et Bac +3 (annexe
I) ;

- les langues autorisées aux divers concours (annexe II) ;

- le programme de l'épreuve facultative de langue ancienne (latin ou grec) de tous les concours
(annexe III).

2. TEXTE ABROGÉ.

La circulaire n° 1203/DEF/CoFAT/DEF/BC/RD du 7 août 2007 (n.i. BO) relative aux programmes des
concours d'admission à l'école spéciale militaire de Saint-Cyr en 2008 est abrogée.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général de division,
directeur des ressources humaines de l'armée de terre,

Philippe RENARD.



ANNEXE I.
PROGRAMMES GÉNÉRAUX DES CONCOURS D'ACCÈS À L'ÉCOLE SPÉCIALE MILITAIRE

DE SAINT-CYR.

1. CONCOURS SCIENCES.

Les programmes des épreuves du concours sciences sont ceux des classes préparatoires scientifiques de
première et deuxième années, options « mathématiques-physique » (MP), « physique-chimie » (PC) et «
physique-sciences de l'ingénieur » (PSI) définis par le ministère de l'éducation nationale.

Les épreuves écrites sont organisées par le service des concours des écoles d'ingénieurs (SCEI) de
Chatenay-Malabry.

2. CONCOURS SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES.

Le programme des épreuves du concours sciences économiques et sociales (SES) est celui des classes
préparatoires économiques et commerciales de première et deuxième années, option économie, défini par le
ministère de l'éducation nationale.

Les épreuves écrites sont organisées par la banque commune d'épreuves écrites des grandes écoles de
commerce, gérée par la direction des admissions et concours de la chambre de commerce et d'industrie de
Paris (DAC/CCIP).

3. CONCOURS LETTRES.

Le programme des épreuves du concours lettres est celui de première et de deuxième année des classes
préparatoires de lettres Ulm/AL et BL ou école normale supérieure (ENS) Lyon, défini par le ministère de
l'éducation nationale.

Les épreuves écrites sont organisées par la banque commune d'épreuves écrites des grandes écoles de
commerce, gérée par la DAC/CCIP.

4. CONCOURS BAC + 3.

L'épreuve de culture générale (étude de dossier) et l'épreuve de langues ne se réfèrent à aucun programme.

Elles font partie des épreuves du concours d'accès direct en deuxième année à l'école des hautes études
commerciales (HEC), ouvert aux titulaires d'une licence.

Les épreuves écrites sont organisées par le service des concours de la CCIP.



ANNEXE II.
LANGUES ÉTRANGÈRES AUTORISÉES AUX CONCOURS.

1. CONCOURS SCIENCES.

Pour l'épreuve écrite de 1re langue vivante, le candidat choisit parmi les langues suivantes : l'anglais,
l'allemand, l'espagnol, l'italien, l'arabe moderne, le russe ou le portugais.

Pour l'épreuve orale de 1re langue vivante le candidat sera interrogé en langue anglaise.

Pour l'épreuve orale facultative de  2e langue, le candidat choisit parmi les langues suivantes : l'allemand,
l'espagnol, l'italien, l'arabe moderne, le russe, le grec ancien ou la latin.

2. CONCOURS LETTRES.

À compter du concours 2009, pour les épreuves écrites de 1re et 2e langue, le candidat choisit parmi les
langues suivantes : l'anglais, l'allemand, l'espagnol, l'italien, l'arabe moderne, le russe, le portugais ou le latin.

L'une des deux langues choisie est obligatoirement l'anglais.

Pour les épreuves orales de 1re langue et 2e langue, l'épreuve porte obligatoirement sur les mêmes langues que
celles choisies par le candidat en 1re et 2e langue à l'écrit.

Pour l'épreuve orale à option (A/L et LSH) de 3e langue, le candidat choisit encore une langue différente de
celles choisies dans les épreuves de 1re et de 2e langue parmi l'allemand, parmi l'allemand, l'espagnol, le latin
ou le grec ancien.

Pour l'épreuve orale facultative de langue, le candidat choisit encore une langue différente de celles choisies
lors des épreuves précédentes parmi l'allemand, l'espagnol, l'italien, l'arabe moderne, le russe, le latin ou le
grec ancien.

3. CONCOURS SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES.

À compter du concours 2009, pour les épreuves écrites et orales de 1re et 2e langue, le candidat choisit parmi
les lagues suivantes : l'anglais, l'allemand, l'espagnol, l'italien, l'arabe moderne, le russe ou le portugais.

L'une des deux langues choisie est obligatoirement l'anglais.

Pour l'épreuve orale facultative de 3e langue, le candidat choisit encore une langue différente de celles
choisies lors des épreuves précédentes parmi l'allemand, l'espagnol, l'italien, l'arabe moderne, le russe, le latin
ou le grec ancien. 

4. CONCOURS BAC + 3.

Pour l'épreuve écrite de 1re langue vivante, le candidat choisit parmi les langues suivantes : l'anglais,
l'allemand, l'espagnol, l'italien, l'arabe moderne ou le russe.

Pour l'épreuve orale de 1re langue vivante, le candidat sera interrogé en langue anglaise.

Pour l'épreuve orale facultative de 2e langue, le candidat choisit une langue parmi l'allemand, l'espagnol,
l'italien, l'arabe moderne ou le russe. 



ANNEXE III.
PROGRAMME DE L'ÉPREUVE ORALE FACULTATIVE EN LANGUE ANCIENNE (LATIN OU

GREC).

Pour les concours d'accès à l'école spéciale militaire (ESM) de Saint-Cyr ayant une épreuve orale facultative,
les programmes en langue ancienne seront les suivants :

1. CONCOURS 2009.

À compter du concours 2009, l’épreuve consistera en la traduction d’un texte tiré d’un groupement de textes
illustrant un aspect important du monde romain ou du monde grec.

    1.1. Latin : « Amor et Amicitia ».

Textes de :

Lucrèce, De Rerum Natura, I (vers 1 à 48) et IV ( vers 1037 à 1120).

Cicéron, De Amicitia, chapitres 17 à 24 ; 61 à 65 ; 86 à 91.

Virgile, Énéide :

- chant IV, vers 1 à 89 ; 151 à 172 ; 408 à 472 ; 522 à 583 ; 642 à 705 ;

- chant IX, vers 176 à 448.

Properce, Élégies, livre I, élégies 7, 18 et 19.

Saint Augustin, Confessions : 

- livre I, chapitre XIII ;

- livre IV, chapitres IV à XIX ;

- livre XIII, chapitres VIII et IX.

On étudiera les aspects psychologiques, philosophiques, historiques et politiques des deux notions.

(On trouvera dans l'anthologie Rome et l'amour, Arléa, la plus grande partie des textes ci-dessus en traduction.
Le texte latin sera celui des Belles-Lettres).

    1.2. Grec : « Erôs et Philia » en Grèce ancienne.

Homère, L'Iliade, chant XXIII, v. 1 à 108 (collection « Classiques en poche », Les Belles-Lettres).

Platon, Lysis, 213D à 216B (collection « Classiques en poche », Les Belles-Lettres).

Aristote, Éthique à Nicomaque, VIII, 2 et 14 (texte de l'édition Oxford, traduction de J. Tricot, Vrin).

On étudiera les textes dans leur contexte historique ou de civilisation.

Latin : Sénèque, La Vie Heureuse, collection « Classiques en poche », Les Belles-Lettres.

Grec : Homère, L'Iliade, chant XX (vers 75 à la fin du chant XX), collection « Classiques en poche », Les
Belles-Lettres.



2. CONCOURS 2010.

    2.1. Latin : « Hospes », « Hostis », le Romain, le Grec, l'étranger.

Textes de :

César, Guerre des Gaules, Livre VI , paragraphes de 11 à 20.

Ovide, Tristes :

- Livre III, poèmes 10 et 12 ;

- Livre V, poèmes 7 et 10.

Pantiques, Livre IV, poèmes 9 et 10.

Tacite, Germanie, paragraphes I à V ; XVI à XXVII ; XXXVIII à XLVI.

    2.2. Grec : « Xénos », le Grec, l’étranger.

Textes de :

Hérodote, Enquête, Livre I, paragraphes de 1 à 5 ; 131 à 153 ; 178 à 200.

Euripide, Les Bacchantes, vers 215 à 365 ; 434 à 518 ; 604 à 861.
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